


Par sa signature, le/la candidat/e atteste qu'il/elle a pris connaissance de la proposition de cahier des charges afférent au poste mis 
au concours qui sera soumise à l'autorité de nomination/d'engagement, ainsi que de la Charte d'éthique et de déontologie et de la 
Charte du doctorat  La proposition de cahier des charges signée ne saurait en aucun cas être considérée comme un acte 
d'engagement. Seule la décision de nomination et/ou la signature d'un contrat de travail par l'autorité compétente selon le règlement 
sur le personnel de l'Université valent acte d'engagement.

.

 


